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CHAMBRE DES DÉPUTÉS
GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Dossier suivi par Pascal Gross / Joé Spier 
Service des Commissions 
Tél: +352 466 966 314/347 
Courriel: pgross@chd.lu / jspier@chd.lu

Monsieur Steven CURFS

Luxembourg, le 8 juillet 2019

Objet : Votre pétition publique 1318 - Pour la mise en place d'une loi contre le harcèlement 
moral (mobbing) au Luxembourg / Fir d'Mise en place vun engem Gesetz géint moralesch 
Belàstegung op der Aarbechtsplaatz (mobbing) zu Lëtzebuerg

Monsieur,

Suite à l'avis positif de la Commission des Pétitions, la Conférence des Présidents a déclaré 
recevable votre demande de pétition publique citée en référence.

Votre pétition publique sera ouverte à signature du 9 juillet 2019 à 0 h 00 au 20 août 2019 à 
0 h 00 (19 août 2019 inclus). Le forum de discussion sera opérationnel pendant cette même 
période.

Ci-joint vous trouverez un document en vue de la collecte de signatures sur papier ainsi qu'un 
document avec les conditions y relatives.

Veuillez agréer. Monsieur, l’expression de mes sentiments très distingués.

Ax:::-
Fernand Etgen

Président de la Chambre des Députés

Transmis en copie pour information
- aux Membres de la Commission du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale
- aux Membres de la Commission des Pétitions
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 8 juillet 2019

!/
(Joé SPIER

Secrétaire-administrateur de la Coijimission des Pétitions

23, rue du Marché-aux-Herbes I L-1728 Luxembourg 
Tél.: (+352) 466 966-1 I Fax: (+352) 22 02 30 

www.chd.lu



PETITION PUBLIQUE 1318

Intitulé de la pétition:

Pour la mise en place d'une loi contre le harcèlement moral (mobbing) au Luxembourg / Fir d'Mise 
en place vun engem Gesetz géint moralesch Belàstegung op der Aarbechtsplaatz (mobbing) zu 
Lëtzebuerg

But de la pétition:

Le but de cette pétition est qu'un projet/proposition de loi soit préparé afin de permettre la mise en
place d'une loi contre l'harcélement moral (mobbing) au Luxembourg.--------------------------------------
---------------------------------------------------------------------------------------------------- Ziel vun desser
Petitioun ass daat e projet/proposition de loi prépareiert get esou daat d'mise en place vun engem 
Gesetz geint moralisch Belàstigung um Aarbechtsplaatz (mobbing) zu Letzebuerg ermeiglecht get.

Motivation de l'intérêt général de la pétition:

Protection des employés contre l'harcélement au travail. Suivant les dernières publications de la 
Chambre des Salariés, 2 employés sur 10 seraient victimes de mobbing chaque année. En réalité, 
le nombre devrait être encore plus élevé. Cette forme d'harcélement affecte les hommes comme les 
femmes de manière égale (contrairement à l'harcélement sexuel) et passe souvent inaperçu ou, si 
constaté, sans aucune suite disciplinaire ou pénale. Ceci est inacceptable, d'un point de vue humain 
mais aussi économique (coûts des arrêts de maladie, dépressions, etc). Le gouvernement/la 
chambre des députés est sollicité pour agir de manière formelle (pas de lignes directrices,
conventions, etc mais une loi qui permets d'aller devant un juge si besoin existe).-----------------------
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ Schutz
vun den Employéen geint moralisch Belàstigung (mobbing) um Aarbechtsplaatz. D'Iescht 
Publikatiounen vun der Chambre des Salariés no ginn 2 vun 10 Employéen hei am Land Affer vu 
mobbing ail Joer. An der Realitàt missten et er nach mei sinn. Dest Form vu Belàstigung trefft 
d'Mànner gleichermassen wei Fraen (am Geigensaatz zur sexuelen Belàstigung) an bleiwt hàufig 
onbemierkt, oder, falls festgestellt, ouni disziplinaresch oder stroofrechtiech Konsequenzen. Daat 
ass net akzeptabel, aus menschlech Siicht, mee och aus ôkonomesch Grenn (Kàschten fir 
Krankheetsdeeg, Depressiounen, asw). D'Regierung/d'Chambre des Députés sinn opgefuerdert, 
fôrmiich ze handein (keng Richtiinien, Konventiounen, asw, sondern e Gesetz, deen et erlaabt, bei 
Bedaarf virun engem Richterze goën).

Dépôt: le 26.06.2019 à 10:26 
Pétitionnaire: Steven Curfs


